


RÈGLEMENT DE LA COURSE DE DRAISIENNES

Préliminaire
La manifestation, objet du présent règlement, est 
programmée lundi 25 mai 2026 dans le cadre de Montville 
en fleurs. Son organisateur est la Commune de Montville. 
Elle est réservée aux enfants âgés de 2 à 5 ans, à la date de la 
manifestation. 

1 - Participants
Les épreuves sont ouvertes aux enfants nés entre le 26 mai 
2020 et le 24 mai 2024, accompagnés d’un adulte. 
Les participant seront répartis en deux catégories :
• 2 et 3 ans à la date de l’évènement, nés entre le 26 mai 2022 
et le 24 mai 2024.
• 4 et 5 ans à la date de l’évènement, nés entre le 26 mai 2020 
et le 25 mai 2022.

2 – Inscription
L’inscription, gratuite, est obligatoire et à effectuer au plus 
tard lundi 18 mai 2026, à l’aide du présent formulaire.
Cette inscription est à adresser par courriel à 
evenementiel@montville.fr ou à la Mairie de Montville, 
21 place du Général Leclerc, 76 710 Montville.

3 – Dossards 
Les dossards seront mis à disposition des concurrents le jour
de la manifestation entre 9h30 et 10h30 précises, au stand 
de la Ville de Montville installé à l’entrée du parking de 
l’espace Jean-Loup Chrétien de Montville. 

4 – Conditions de participation
Pour participer à cette course, il est obligatoire :
• de se présenter avec sa propre draisienne en bon état de 
fonctionnement.
• de porter son dossard accroché à la draisienne. 
• de porter ses propres équipements de protection : casque, 
gants, coudières et genouillères. 
• de porter des chaussures fermées.
• de porter un pantalon et un vêtement haut avec manches 
longues.

5 – Horaire
Le départ de la 1ère course de draisiennes est prévu à 11 h, à 
proximité de l’aire de jeux du parc du Manoir de Montville.

6 – Parcours
Le parcours mesure environ 100 m. Il est à effectuer 1 ou 2 
fois selon la catégorie d’âge.
Le déroulé des courses sera communiqué le jour de l’évène-
ment en fonction du nombre d’inscrits.

7 – Assurances
À l’occasion de cette course, l’organisateur est couvert par 
une police souscrite auprès de la SMACL. 
Tout participant doit également avoir souscrit une 
assurance individuelle accident et responsabilité civile de 
particulier.

8 - Résultats et récompenses
La remise des récompenses aura lieu dès la fin des courses, 
devant l’espace Jean-Loup Chrétien.

9 - Cnil
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 
1978, les inscrits disposent d’un droit d’accès et de rectification 
aux données personnelles les concernant. Par l’intermédiaire 
de l’organisation, ils peuvent être amenés à recevoir des 
communications concernant la course. S’ils ne le souhaitent 
pas, il leur suffit d’écrire à la mairie de Montville (21 place 
du Général Leclerc - 76710 Montville) en indiquant leurs 
nom, prénom, adresse et numéro de dossard. 

10 - Droit à l’image
Les représentants légaux des participants mineurs, autorisent 
expressément l’organisateur de la course de draisiennes ainsi 
que les partenaires et médias à utiliser les images fixes ou 
audiovisuelles sur lesquelles ils pourraient apparaître, prises 
à l’occasion de leur participation à la course de draisiennes, 
sur tous supports y compris les documents promotionnels 
et/ou publicitaires et sur le site www.montville.fr, dans le 
monde entier et pour la durée la plus longue prévue par la 
loi, les règlements, les traités en vigueur, y compris pour les 
prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à 
cette durée.

11 - Acceptation du présent règlement
Les représentants légaux des mineurs reconnaissent avoir pris 
connaissance du présent règlement et l’acceptent sans réserve. 
Ils attestent de l’exactitude des informations fournies.



Bulletin d’inscription 
Course de draisiennes - Montville en fleurs

à retourner au plus tard le 18 mai 2026
par courriel à evenementiel@montville.fr

ou à la Mairie de Montville - 21 place du Général Leclerc - 76 710 Montville

Nom : ........................................................................ Prénom : ....................................................................

Date de naissance : ....... / ....... / ....... 	 Sexe : 		  Féminin		 Masculin

Courriel : ........................................................................................................................................................

Adresse personnelle : ...................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

Code postal : .............................. Ville : .......................................................................................................

Téléphone portable : ..............................................

Autorisation du représentant légal obligatoire

Je soussigné .................................................................................................................................................... 
agissant en qualité de représentant légal de ..............................................................................................
autorise mon enfant mineur ............................................................................................................................
à participer à la course de draisiennes lundi 25 mai 2026. 
J’atteste du bon état de santé de mon enfant et de l’exactitude des informations fournies.
J’ai pris connaissance du présent règlement et l’accepte sans réserve.

					     Signature du représentant légal

Cadre réservé à l’organisation

  						      N° de dossard 
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